
L’objectif des négociations internationales consiste 
à limiter le réchauffement de la planète en dessous 
de 2° C, considéré comme le seuil critique.

De nombreuses collectivités françaises (régions, 
communes et départements) sont engagées dans 
la lutte contre le changement climatique avec leurs 
partenaires étrangers, partout dans le monde, à 
travers des partenariats durables. Ceux-ci reposent 
sur la confrontation des expériences et sur des 
appuis ciblés : formation, acquisition de pratiques et 
de savoirs, sensibilisation, concertation, recherche…

En 2015, la Délégation pour l’action extérieure 
des collectivités territoriales, au sein du ministère 
des Affaires étrangères et du Développement 
International, a plus spécifiquement soutenu 
financièrement des projets portés par les 
collectivités dans la lutte contre le dérèglement 
climatique : lutte contre la déforestation, 
mise en place d'un diagnostic énergétique et 
environnemental, gestion des aires maritimes, 
agriculture durable, lutte contre l’insécurité 
alimentaire, sensibilisation des jeunes aux enjeux 
climatiques…

Ensemble, les collectivités territoriales et 
le ministère des Affaires étrangères et du 
Développement international coopèrent à 
l’international pour le climat.

Many French local governments (regions, 
communes and departments) are engaged 
in the fight against climate change with 
their foreign partners worldwide, through 
sustainable partnerships which rest on the 
comparison of experiences and on targeted 
support such as training, the acquisition of 
practices and knowledge awareness-raising, 
dialogue, research, etc.

In 2015, the Delegation for the External 
Action of Local Government (DAECT) within 
the French Ministry of Foreign Affairs and 
International Development (MAEDI) has 
provided financial support more specifically 
for anti-climate change projects led by local 
governments: combating deforestation, 
establishing an environmental and energy 
diagnosis, managing marine areas, 
sustainable agriculture, combating food 
insecurity, raising young people's awareness 
of climate issues, etc.

Together, local governments and the French 
Ministry of Foreign Affairs and International 
Development are taking climate action at 
international level.

D’ici la fin du siècle, la température 
moyenne globale pourrait s’élever 
de 5°C et le niveau des mers 
d’environ 1 mètre*.

By the end of the century, global 
average temperature could rise by 
5°C and sea level by about 1 metre*.

*Source : GIEC / IPCC
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Prêt de l’exposition « Changement 
climatique – les collectivités s’engagent »



Prêt de l’exposition :
« Changement climatique - les collectivités 

s’engagent »
Alors que le dérèglement climatique frappe fait déjà sentir ses effets sur tous les 
continents, la Délégation à l’action extérieure des collectivités (ministère des Affaires 
étrangères), l’ARENE Ile-de-France et Cités Unies France ont réalisé une exposition qui 
valorise l’engagement des collectivités françaises, au travers leurs partenariats de coo-
pération décentralisée, en matière de lutte contre le changement climatique. 

Cette exposition comporte 6 « roll-up » de 1,20m sur 2m. Un 7e panneau est à votre 
disposition sur notre site pour y disposer le message de votre collectivité.  

Cette exposition est mise gratuitement à votre disposition, en tant que membre de 
Cités Unies France, pour une durée si possible, de 15 jours, maximum. 

Retrouvez toutes ces informations sur : 
http://www.cites-unies-france.org/Pret-de-l-exposition-changement

____________________________________________________________________

Bon de commande 
A retourner à Cités Unies France - 9 rue Christiani 75018 Paris 

ou par fax : 01 53 41 81 41

Prénom :  ............................................................................................. Nom :  .......................................................

Fonction ...................................................................................................................................................................

Collectivité ou institution :  ...............................................................................................................................

Adresse :  ..................................................................................................................................................................

Code Postal :  .......................................................................................Ville :  .......................................................

Tél. :  .......................................................................................................... Fax :  .......................................................

Courriel :  .........................................................................................................  ........................................................

Frais de location pour collectivité non-adhérente 
(Gratuit pour les adhérents de CUF) :

350 euros

Frais de port : 75 euros
Prix total :

❏ Je joins un chèque de ................................ euros à ce bulletin  

❏ Je règle par virement administratif (joindre bon de commande de la collectivité)                                                    

Signature :____________________________________________________________


